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« France,  fut celui d ’un souverain avec sa vassale ; F rance  paya la dot. Enfin, il fallut t rouver  bon que 
« le second, celui d ’une reine qui consent à donner  Borgia c rû t  s’acqu it te r  de la reconnaissance q u ’il
ii sa m ain  à son am ant.  »

Quant à sa confiance pour  George d ’A m b o ise , 
elle était m éri tée  à beaucoup d’é g a rd s ;  mais elle 
devint de la faiblesse. Ce cardinal é ta i t  archevêque 
et p rem ier  m inistre .  On vanlait  sa m odéra tion  et 
son désin téressement,  parce q u ’on le jugea it  par 
comparaison avec Briçonnet;  mais il n ’avait pu se 
défendre de l’ambition  com m une  à tous les hommes 
de son é ta t ,  et celle d ’un cardinal ,  p rem ier  minis
t re ,  ne pouvait  avoir  que  la tiare p o u r  objet.  On 
peut ajouter q u ’il en était digne, et que son tort fut, 
non pas d ’y p ré ten d re ,  m ais  d ’employer,  p our  y 
parvenir,  les moyens que  son m aître  lui avait con
fiés. Il avait pa r tagé  la disgrâce du roi pendant  le 
règne précédent.  Jamais l’ambit ion  des courtisans 
n’est plus effrénée que lorsqu'elle peut s’a ttacher à 
un pareil p ré tex te .  La m il re ,  la pourp re ,  le bâton, 
l’am irau té ,  le m in is tè re ,  de riches bénéfices, dix- 
sept évêchés,  q u a tre  c h ap eau x ,  seize gouverne
ments,  trois grandes charges de la couronne,  la pa i
rie, la g rande-m aîtr ise  de Rhodes, toutes sortes de 
dignités ecclésiastiques, mil i taires et civiles accu
mulées su r  ses h u i t  frères,  su r  ses hu it  sœurs et sur 
leurs m aris ,  su r  scs neveux, rien ne pouvait  payer 
le dévouement du  cardinal el acqu i t te r  à ses yeux 
Louis XII.

Lorsqu’il eut conçü l’idée de devenir pape, il se 
fit il lusion ju sq u ’à croire  q u ’il é tait  juste  que la 
France  tout entière  concourû t  à ce dessein. Cet 
homme respectable ne vit pas que ,  de toutes les p ré
varications dont un déposita ire  du pouvoir puisse 
se ren d re  coupable,  la plus funeste c’est de le faire 
servir à son am bit ion  p e rsonnel le ,  que lque  noble 
que puisse en ê tre  l 'objet .  Il s’était  persuadé facile
ment que  l’in térêt  de l’Église é tait  le même que le 
sien, et dès-lors les richesses et le sang de la France 
ne lui pa ru ren t  pas d’un trop grand prix pour  as
surer cet in té rê t .  Tous les prétextes pour porter 
des troupes françaises en Italie devinrent ra ison
nables : poin t  de sacrifices qui parussent  trop durs  
pour parvenir  à le faire de l’aveu des puissances qui 
auraient pu ê tre  tentées de s’y opposer.

On s’obligea à payer un  subside aux Suisses; 011 
donna trente  mille ducats au  p a p e ;  011 assura un 
établissement à son fils, et ce p rem ier  établissement 
fut formé aux dépens de la France. Le roi reçut  à 
sa cour le nouveau duc  de Valentinois, qui fit une 
entrée solennelle, dans laquelle  il déploya un  faste 
in su l tan t ,  à force d’ê tre  r idicule.  11 fallut que 
Louis XII se chargeât  lu i-m êm e  de solliciter la fille 
du  roi de Naples d’épouser cet ex-archevêque, b â 
tard du  pape, et q u ’après le refus de cette princesse, 
il lui donnât  la sœ ur du  roi de N av arre ,  dont la

devait au r o i ,  en p renan t  le litre de César-Ue- 
France.

Ce fut à ce prix  que le roi pu t  entreprendre,  sans 
contradic t ion ,  la conquête  d u  Milanais, dont on fut 
obligé d 'abandonner  une partie  à la république de 
Venise.

Pour subvenir aux dépenses de celle g u e rre ,  011 
n’établit  point de nouveaux im pô ts ;  mais le minis
tre proposa de vendre les offices, et lit adopter  celle 
mesure,  m algré  la rép u g n an ced u  ro i ,qu i  s’y refusait.

V. Dès que les Ital iens pu ren t  soupçonner celte 
espèce de ligue, ils en furent vivement a larmés,  le 
duc de Milan su r tou t .  Il se hâ ta  de négocier  auprès 
du  roi,  p our  obten ir  d ’être  reconnu de lui, comme 
il l’avait été  par  Louis XI et par  Charles V II I ;  en 
m êm e temps il 11e négligea pas d ’cxciter le ressenti
m en t  de l’em pereur  Maximilien et de son fils l’a r 
chiduc d’Autriche.  Celui-ci réclamait  les villes 
d ’Aire, de Béthune et d ’IIesdin,  que le roi devait 
lui resl i luer.  Louis XII, pour être t ranquil le  de ce 
côté, remit ces trois places, abandonnant,  comme 
Charles VIII, ce qui était dans scs mains et à sa 
convenance, pour  courir  après des conquêtes incer
taines et éloignées.

Les Vénitiens furent plus a larmés peut-èlre d e là  
possibilité  d ’une réconciliation en tre  Louis XII et 
le duc de Milan, que de l’idée de voir revenir les 
Français en Italie. Ils se hâ tèrent  d’envoyer des am 
bassadeurs au roi,  sous prétexte  de le féliciter sur 
son avènem en t ;  ils le trouvèren t  très-disposé à se 
lier avec eux, pourvu q u ’ils prêtassent les mains à 
ses projets su r  les Étals de Milan el de Naples. Des 
plénipotentiaires français v in ren t  b ientô t  à Venise 
faire des propositions séduisantes à la seigneurie : 
ils offraient,  si la république  voulait concourir  à la 
conquête d u  Milanais, de pa r tag er  avec elle les dé
pouilles de Sforce,  et de lui abandonner ,  outre  ce 
q u ’elle possédai t d é jà , la province de Crémone el tout 
le pays situé entre  l’A dda ,  l’Oglio et le Pô (1499).

Quelle que  fut l’ambition de ce gouvernement,  
quelle  que fut sa haine contre  un voisin dangereux ,  
il devait c ra indre  d ’en a tt i re r  un  plus dangereux  
encore ; mais la question n ’éta i t  pas de savoir si on 
em pêchera it  Fen tréedesF rança iscn  I ta l ie .LouisX lI  
ne demandait  pas aux Vénitiens leur ag rém en t ,  
mais leur concours.  Les Vénitiens n ’é ta ient pas 
assez puissants pour  s’opposer seuls et ouvertement 
à ce que le roi de France  avait résolu. Déjà il avait 
t ra i lé  avec le duc  de Savoie, qu i  lui livrait passage 
dans ses États. Il avait conclu avec les Suisses une 
alliance offensive et défensive. Pa r  conséquent il ne 
s’agissait plus, pour  les Vénitiens,  que de décider  
s’ils accepteraient Louis XII pour  ami ou p our  en


